
TOUS LES AUTRES EMBALLAGES

GESTES DE TRI
LES BONS

Un doute ? Une question ? 

03 89 70 22 60

•	 VIDEZ BIEN LES EMBALLAGES 

•	 INUTILE DE LES LAVER

•	 SÉPAREZ-LES	LES	UNS	DES	AUTRES

•	 NE LES METTEZ PAS DANS UN SAC

NOUVEAU

www.agglo-saint-louis.fr

Dépôt autorisé uniquement entre 8h et 20 h. Tout dépôt en surface pourra faire l’objet de poursuites.

CHEZ VOUS 
À PARTIR DU1ER JANVIER 2023

LE GESTE DE TRI 
SE SIMPLIFIE !

EMBALLAGES EN MÉTAL

BOUTEILLES ET FLACONS  
EN PLASTIQUE

PAPIERS, EMBALLAGES 
EN CARTON ET BRIQUES 

ALIMENTAIRES

+

MÊME LES PETITS


